
Règlement Intérieur Général et Conditions 

FLY DANCE CIRCUS 

 

 

1 – Conditions d'inscription 

L'adhésion annuelle à l'association FLY DANCE CIRCUS est obligatoire. Celle-ci est nominative et n'est pas 
remboursable. Nous acceptions les mineurs sur accord des parents (autorisation parentale obligatoire). 

Lors de l'achat du premier abonnement, nominatif, non cessible et non remboursable, puis à chaque début d'année, 
l'élève devra fournir : 

o La Fiche d'inscription dûment remplie, 
o Un certificat médical OU Un questionnaire médical. 

Les personnes blessées et enceintes ne sont autorisées à participer à aucun cours, FLY DANCE CIRCUS n'engage 
aucunement sa responsabilité pour le cas où l'élève participerait à un cours dans cet état. 

FLY DANCE CIRCUS n'engage aucunement sa responsabilité pour le cas où l'élève participerait à un cours sans 
certificat médical valide et sans assurance de responsabilité civile. 

 

2 – Organisation des cours 

L'élève doit se présenter cinq minutes avant le début du cours. En cas de retard de la part de l'élève, l'enseignant 
se réserve le droit de ne pas l'admettre en cours une fois celui-ci démarré. Aucun remboursement, ni total ni 
partiel, en sera envisagé en cas de retard de la part de l'élève et/ou son refus par l'enseignant. 

Toute présence à un cours, même en tant que simple spectateur, est considérée comme une inscription et donc 
soumise aux tarifs en vigueur, sauf accord exceptionnel de la direction. 

Pour des raisons de sécurité, les portes du local s'ouvriront cinq minutes avant le premier cours du matin ou du 
soir et seront fermées pendant le déroulement du cours et n'ouvriront que cinq minutes avant le prochain cours. 

FLY DANCE CIRCUS s'engage à respecter les niveaux de cours déterminés par le planning. Merci de respecter 
ces niveaux au moment de votre inscription en cours. 

Les bijoux et piercings doivent être retirés avant le début du cours. Il ne faut appliquer aucun produit corporel 
gras (crème...) le jour du cours et apporter une serviette de bain et une bouteille d'eau avec soi. 

Une tenue adéquate est requise : short et débardeur pour la pole dance, pantalon ou leggins avec chaussettes, Tee 
Shirt pour les hamacs, tenue décontractée pour les autres cours, afin d'être à l'aise dans l'apprentissage des figures 
enseignées. 

Les élèves sont responsables de leurs affaires : ni le professeur, ni la structure ne saurait être tenue responsable 
en cas de vol ou de casse. Nous recommandons d'éviter d'apporter des objets précieux. 

Il est prévu que les cours n'aient pas lieu pendant les vacances scolaires. Ces cours ne peuvent pas faire l'objet 
d'une récupération dans le cadre des abonnements. 



3- Accompagnement 

Les tuteurs légaux s'engagent à accompagner leur enfant mineur de moins de 16 ans au studio et à revenir les 
rechercher à l'heure de la fin du cours. En le laissant venir ou partir seul, ils déchargent la responsabilité de l'école, 
notamment en cas d'absence du professeur et/ou pour tout problème qui surviendrait. Aucun parent n'est autorisé 
à assister aux cours de leur enfant. 

 

4- Confidentialité 

Toutes les chorégraphie et figures, techniques, échauffements contenus dans les cours de FLY DANCE CIRCUS 
sont l'exclusivité de TOLLARDO BATAL Déborah, directrice artistique. Tout élève fréquentant les cours de 
FLY DANCE CIRCUS (hors workshops et autres événements exceptionnels) s'engage à ne diffuser aucun 
enseignement reçu de FLY DANCE CIRCUS hors de l'école ou à des fins rentables. 

 

5- Locaux et règles de sécurité 

Les élèves, enseignants et intervenants sont tenus de respecter les règles élémentaires de sécurité. 

Les chaussures de ville sont strictement interdites dans la salle de danse. 

Il est interdit de manger dans l'espace de danse. 

Le matériel mis à disposition des élèves doit être respecté suivant les conditions d'utilisation définies sur place. 

Il est interdit d'utiliser les barres de pole dance ainsi que l'ensemble du matériel en dehors des heures de cours. 

La salle de cours, vestiaire et sanitaire doivent être laissés dans un état d'ordre de propreté convenable. 

Il est interdit de fumer et boire de l'alcool dans les locaux. 

Il est interdit d'y introduire des animaux. 

Il est interdit d'amener ses enfants de moins de 5 ans lorsqu'on assiste à son propre cours. 

En cas d’entraînement libre, FLY DANCE CIRCUS ne pourra être tenu responsable en cas de blessure, vol, et 
casse. 

Tout acte d'irrespect du règlement intérieur, de dégradation, de violence, de vol ou d'inconvenance de la part des 
élèves ou des accompagnateurs envers le matériel, l'enseignante pourra entraîner une exclusion provisoire ou 
définitive décidée par la direction. 

En cas de dommages, ceux-ci seront attribués à l'élève responsable qui devra le remboursement des dégâts. Si 
l'exclusion est définitive, aucun remboursement de l'abonnement ne sera effectué. 

 

6- Comportement : 

Le professeur étant seule habilité à enseigner, tout élève ne respectant pas le contenu du cours (mise en danger 
de sa propre personne et de celle d'autrui), pourra en être exclu. 

Les téléphones doivent être éteints ou en mode silencieux durant les cours. 



A l'arrivée comme au départ, silence et discrétion sont de rigueur afin de préserver le bon déroulement du 
précédent cours ou du cours suivant. 

Pour d'évidentes raisons de santé et de sécurité, il est formellement interdit de participer à un cours en cas de 
consommation d'alcool, drogues ou autres stupéfiants dans les douze heures précédant le début du dit cours. 

Les enseignants et la direction se réservent le droit de refuser l'accès au cours à un élève qu'ils jugent sous 
l'emprise des substances sus-évoquées. 

Chaque élève s'engage à adopter un comportement de nature à garantir le bon déroulement du cours, ainsi que la 
convivialité du lieu. 

Aucuns comportements injurieux, racistes, sexiste, dégradants, violents... ne sera toléré. 

Tout comportement considéré comme désobligeants, nuisible au bon déroulement du cours, sera sanctionné en 
premier lieu par un avertissement verbal direct, puis par une exclusion du cours sans possibilité de 
remboursement. Un refus définitif d'admission dans les locaux FLY DANCE CIRCUS sera prescrit en cas de 
persistance de cet état de fait. 

 

7- Responsabilité : 

FLY DANCE CIRCUS ne pourra être tenu responsable des accidents corporels occasionnés par la pratique de la 
Pole Dance, de l'Atelier Aérien, du Yoga Aérien, du Bungee ou tout autre discipline enseignée au sein de l'école, 
ainsi que des vols ou de la détérioration des effets personnels que pourraient subir les élèves, enseignants et 
intervenants. 

A ce titre, les personnes souhaitant être protégées pour ce type de risques sont invitées à faire les démarches 
nécessaires auprès de leur compagnie d'assurance. 

 

8- Urgence Médicale : 

En cas d'urgence médicale pendant la session, le professeur est habilité à prendre toutes les dispositions 
nécessaires (appel des pompiers et transfert dans l'hôpital le plus proche). 

 

9- Modalité des règlements des cours : 

Lors de l'inscription de l'élève, le règlement du montant total de l'activité doit être remis avec la fiche d'inscription 
(chèque ou espèces). Le paiement en plusieurs fois est accepté en donnant la totalité des chèques lors de 
l'inscription. 

 

10 – Réservation / Annulation : 

Pour les adultes, la réservation d'un cours est obligatoire via internet. Le lien vous sera communiqué lors de 
l'inscription. Le nombre de participants est limité à 8 ou 10 personnes maximum. FLY DANCE CIRCUS se 
réserve le droit de refuser toutes personnes se présentant spontanément sans avoir pris rendez-vous au préalable 
si le cours est complet. 

Tout cours est payable à l'avance. 



L'annulation d'un cours doit être fait via le site de réservation sur internet au minimum 24h00 avant celui-ci. Dans 
le cas contraire, le cours sera décompté. De la même façon, toute personne ayant un abonnement illimité devra 
respecter la même règle d'annulation 24h00 à l'avance auquel cas, il se verra retirer la possibilité de poursuivre 
avec l'abonnement illimité (aucun remboursement ne sera fait). 

FLY DANCE CIRCUS se réserve le droit de modifier les horaires et/ou d'annuler les cours en cas de réservation 
insuffisantes. 

 

11 – Remboursement : 

Aucun remboursement ne sera effectué sur les abonnements. 

Aucun échange d'abonnements entre élèves ne sera accepté. 

En cas de problème médical ou si l'élève tombe enceinte, seule la présentation d'un certificat médical peut 
interrompre l'abonnement. 

 

12 – Crise Sanitaire :  

Dans un contexte d'une crise sanitaire, le règlement intérieur est complété́ par des mesures spécifiques. L'élève 
doit :  

o Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydroalcoolique de préférence dès son 
entrée dans le local, après s’être changé dans le vestiaire, après avoir touché son masque ou son 
visage. 

o Tousser ou éternuer dans son coude.  
o Se moucher dans un mouchoir à usage unique et le mettre directement dans une poubelle puis se 

désinfecter les mains avec une solution hydroalcoolique obligatoirement.  
o Éviter de se toucher le visage.  
o Saluer sans contacts physiques.  
o Respecter une distance d'au moins un mètre avec les autres personnes présentes dans le local.  
o Porter un masque barrière au sein du local, si l’Etat le demande, dès l’entrée et lors de tous 

déplacements qui ne sont pas physiques ou sportifs.  
o Ne pas venir au local en cas de symptômes de la maladie et cela durant 15 jours (quarantaine) afin 

d’éviter une contamination au sein de l’école. Si une quarantaine à lieu, les 15 jours peuvent être 
reportés uniquement sur certificat médical mais ne pourront pas être remboursés.  

o En cas de crise sanitaire avérée occasionnant la fermeture du studio obligatoire par décision de 
l’État (confinement), un report d'abonnement pour l’année suivante ou une demande de dons pour 
l'association seront proposés aux élèves. Aucun remboursement ne pourra être effectué.  

o L’élève s’engage à respecter les nouvelles directives sanitaires mises en place au studio sous 
décision de l’État.  

o L'élève déclare dégager toutes responsabilités de la direction de Fly Dance Circus en cas d'incident 
de toute nature notamment celle d’une éventuelle contamination par un virus pouvant avoir eu lieu 
pendant les cours. 

 

 

 La Direction FLY DANCE CIRCUS 

  


